
Résumé : Rue André Fauchille, 10 novembre 1944. Contribution à l’étude de la 

reconstruction à Bruxelles après la Seconde Guerre mondiale 

 La rue André Fauchille est une artère secondaire reliant l’avenue de Tervueren et les 

abords du Collège Saint-Michel. Progressivement construite au début du XXe siècle, elle ne se 

distingue guère des autres par son cadre architectural particulier : c’est une rue bourgeoise 

comme il y en a tant en Région bruxelloise et particulièrement dans ses communes 

périphériques. Pourtant son destin et celui de ses habitants basculent au cours d’une pluvieuse 

après-midi de novembre 1944. 

 À 14h15, le ciel lui tombe littéralement sur la tête ! Une bombe volante V1 s’écrase à 

l’entrée de la rue, côté avenue de Tervueren. Le bilan officiel fait état de deux morts et d’une 

vingtaine de blessés. Les dégâts matériels sont importants, particulièrement pour deux hôtels 

de maître situés à proximité du point d’impact. Une petite trentaine de demandes 

d’indemnisation sont par la suite introduites auprès des autorités publiques. Ces dossiers sont 

conservés dans le fonds des dommages de guerre aux biens privés. 

 Fort de 22 kilomètres linéaires, ces archives peuvent difficilement être abordées 

frontalement. C’est pourquoi nous avons fait le choix de nous restreindre à uniquement à la rue 

André Fauchille. En se concentrant sur ce « petit monde », notre mémoire s’est attaché à 

décortiquer chaque dossier pour analyser chaque étape de la prise en charge des dommages et 

de la procédure d’indemnisation. 

 Les dossiers de dommages de guerre, en tant que source, s’avèrent d’une portée 

documentaire beaucoup plus large que leur fonction utilitaire première. Ils permettent 

d’esquisser le profil socio-économique des sinistrés. Les constats de dommages mobiliers 

ouvrent aussi la porte à l’histoire de l’art, à celle du goût ou encore à la diffusion de « nouvelles 

technologies » ou matériaux rares. En outre, chaque dossier et le parcours administratif qu’il 

suit sont le témoin privilégié du fonctionnement de l’appareil étatique, et, plus généralement, 

de l’histoire politico-économique de la Belgique au début des Trente Glorieuses. 


